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CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Cher(e)s Collègues,  
 
 

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra à la 
Mairie le :                 
 
 

Vendredi 27 mars 2026 à 20 heures 30 
 
 

L’ordre du jour de cette séance sera le suivant : 
 

1 – Délibération : Délégations du Conseil Municipal au Maire, 
2 – Délibération : Fixation des indemnités de fonction, 
3-  Délibération : Prise en charge des frais engagés par les élus, 
4 – Délibération : Désignation des délégués du Syndicat mixte Haute-Garonne Environnement,  
5– Délibération : Désignation des délégués du syndicat Départemental d’Énergie de la Haute-Garonne, 
6 – Délibération : Désignation des délégués du Syndicat Intercommunal des Eaux des Côteaux du Touch, 
7 – Délibération : Désignation des délégués du Syndicat Mixte de l’assainissement Réseau 31, 
8- Délibération : Désignation des délégués du Syndicat Intercommunal d’Action sociale en Milieu Rural, 
9- délibération : Délégation au maire pour la signature des marchés publics 
10- Délibération : Création de commissions communales, 
11- Délibération : Désignation des membres du conseil d’école, 
12- Délibération : Désignation des membres de la CAO (Commission d’Appel d’Offres), 
13 Délibération : Désignation de la liste des membres de la CCID (Commission Communales des Impôts 

Directs), 
14- Délibération : Choix du mode de publicité des actes réglementaires, 
15- Délibération : Désignation d’un référent déontologique pour les élus locaux, 
16- Délibération :  Assainissement – Servitude de passage de canalisation au profit de la commune, 
17- Délibération : Lutte contre les déchets abandonnées / Autorisation de signature de la convention 

CITEO par le Président de la Communauté de Communes du Volvestre au nom des communes membres, 
18- Délibération : Décision Modificative, 
19– Questions diverses. 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Cher(e)s Collègues, en l’assurance de mes sentiments les 
meilleurs.  
 

Le Maire, 
Stéphane WAWRZYNIAK 

                                                                                                           



 
         
 
Rappel : Pour que le Conseil Municipal puisse délibérer le quorum doit-être atteint. C’est pourquoi votre 
présence est indispensable car le quorum compte seulement pour les PRÉSENTS physiquement. En cas 
d’indisponibilité, merci de donner une procuration que vous trouverez ci-dessous. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 DÉLÉGATION DE VOTE (procuration) 
 
Je soussigné (e), …………………………………….. , conseiller municipal, empêché d’assister à la séance du conseil 
municipal du ………………, déclare donner pouvoir à mon ou ma collègue M. ……………………., pour voter en mon 
nom au cours de ladite séance. 
 Fait à .................................., le ...................... 

                                                                                  (Signature) 
 


